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REFERENCE de la Contribution et Courrier de Notification  
 



Réponse aux observations du service Planification Risques Eau Natures – PC n°036 127 22 S0012 

1. Objet 
 

La Société Energie Montgivray SAS, détenue à 100% par wpd solar, a déposé le 28 septembre 2022 une 

demande de permis de construire (N°036 127 22 S0012) en vue de la réalisation d’une centrale 

photovoltaïque sur la Commune de Montgivray.   

Par courrier daté du 7 novembre 2022 et transmis au maitre d’ouvrage le 8 novembre 2022, La Direction 

Départementale des Territoires Service Planification Risques Eau Natures du l’Indre (DDT 36) a rendu un 

avis sur le projet susvisé. 

Le présent dossier apporte les éléments de réponses aux observation soulevées.   

NB : Pour une meilleure lisibilité du document, les demandes de compléments émises par le Service Eau et Biodiversité 

sont reprises dans un encadré en gras et les réponses apportées par la société Energie Artins SAS sont rédigées à la 

suite. 

 

2. Réponses aux observations soulevées par le Service Planification Risques 

Eau Natures 
 

 

Comme évoqué page 212 de l’étude d’impacts, une mesure de réduction relative à la mise en place d’une 

clôture perméable sera réalisée : 

« R2.2j - Clôture spécifique à la petite et moyenne faune  
La clôture délimitant l’emprise du parc photovoltaïque devra être perméable à la petite faune (Reptiles, 
Amphibiens, petits Mammifères) afin notamment de permettre les échanges de part et d’autre de la 
clôture. Les poteaux de la clôture seront obstrués au sommet pour éviter qu’ils constituent des pièges 
pour la faune, et notamment pour les Oiseaux.  
Pour assurer ce type de perméabilité, la maille minimale de la clôture sera de 15 cm de large et 17,5 cm 
de haut. Cela permettra notamment les déplacements de la petite et moyenne faune (Hérisson, Lièvre, 
Renard…).  
Afin de limiter l'impact des clôtures sur les Chiroptères, la hauteur du grillage sera limitée à 2 mètres, 
l'emploi de fils barbelés est proscrit ainsi que les systèmes d'éloignement électrifiés». 
 
Le passage de la petite et moyenne faune se fera sur tout le linéaire de clôture au niveau des mailles qui 
seront plus grandes (15 X 17.5 cm). Vous trouverez ci-après un schéma de principe.  
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Si certaines cartes de l’étude d’impact intègrent en effet ce boisement, il ne ne fait pas partie de l’emprise 
du projet. L’Etude d’impact précise ce contexte pages 46 et 63. Sur le plan réglementaire, l’implantation 
d’une centrale photovoltaïque sur cette emprise aurait nécessité une demande de défrichement, excluant 
ainsi le projet des critères d’éligibilité aux appels d’offres de l’Etat.  
 
 
 

Figure 1: Exemples de clôtures facilitant la circulation de la petite faune - © Bruxelles Environnement 

Le Service Planification Risques Eau Natures relève : « de donner des compléments sur la clôture 

permissive, les dimensions des passages pour la petite et moyenne faune sont indiqués, mais par 

leur nombre». 

Le Service Planification Risques Eau Natures relève : «le boisement situé au nord du projet a été 

exploité par le propriétaire, en détruisant des habitats avérés à Grand Capricorne, pourtant 

mentionnée dans l’étude». 


